
 

 

Communiqué de presse --- Pour diffusion immédiate 

Prenez action : organisez une veille Soeurs par l’esprit le 4 octobre 

Ottawa, ON (Le 2 septembre 2010) --  Les femmes et les filles autochtones sont confrontées aujourd’hui à la crise 

des droits humains la plus intense au Canada. Dans un effort pour adresser la question, l’Association des femmes 

autochtones du Canada (l’AFAC) encourage les canadiens et les canadiennes à prendre action en organisant une 

veille Sœurs par l’esprit, le 4 octobre 2010. 

L’AFAC et ses partenaires nationaux KAIROS, Amnistie international, la Fédération canadienne des étudiants, 

l’Association nationale des centres d’amitié autochtone et le Syndicat des travailleurs et travailleuses des postes 

encouragent les canadiens et canadiennes à prendre action en organisant une veille Sœurs par l’esprit, le 4 octobre 

2010.  

Les veilles seront organisées dans les communautés à travers le Canada, afin d’honorer la vie des femmes et des 

filles autochtones disparues et assassinées. Depuis les cinq dernières années, les veilles Sœurs par l’esprit ont évolué 

vers un mouvement en vue d’un changement social. En 2006, avec 11 communautés réunies, les veilles annuelles 

SPE sont passées à 72 à travers le Canada en 2010. En 2010, nous espérons rejoindre de nouvelles communautés et 

amener ce mouvement vers de nouveaux sommets. 

Tel que mentionné par l’Association des femmes autochtones du Canada, Jeannette Corbiere-Lavell, « L’AFAC est 

heureuse que la question des femmes et des filles autochtones disparues et assassinées commence à résonner auprès 

de tous les canadiens ; cependant, il reste encore beaucoup à faire. En organisant ou en participant à une veille dans 

votre communauté, vous pouvez honorer la vie des femmes et des filles que nous avons perdues aux mains de la 

violence et vous pouvez nous aider à continuer notre travail de sensibilisation et de mobilisation en vue d’un 

changement ».  

Tandis que le gouvernement a fait les démarches nécessaires afin d’adresser la violence perpétrée à l’égard des 

femmes autochtone en investissant dix millions de dollars sur une période de deux ans, nous attendons une annonce 

afin de voir la façon dont ces fonds seront alloués. Le fait est qu’en 2010, les femmes autochtones continuent d’être 

confrontées à des formes sévères de violence, peu importe où elles vivent au Canada, et 40 pour cent des cas 

d’homicides de femmes autochtones demeurent non résolus. Avec cette réalité disproportionnée à laquelle nous 

sommes confrontées, nous lançons un appel à tous les niveaux de gouvernement (municipaux, provinciaux et 

fédéral), afin de prendre des actions concrètes en élevant le statut des femmes et des filles autochtones. 

Pour plus d’information ou pour en savoir davantage sur l’organisation d’une veille dans votre propre communauté, 

veuillez visiter un des liens web suivants : 

http://www.nwac.ca/2010-sisters-spirit-vigils 

Veilles SPE page Facebook 
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Pour les questions relatives au media, veuillez contacter :                    

Andrea Ruttan, M.A., conseillère aux communications                                                                                                                               

Téléphone : (613) 656-3012  Courriel : aruttan@nwac.ca                                                                                                                                         
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